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LA CROIX-ROUGE SUISSE

Les Freres de

II n'existe de nos jours que tips pen
d'ordres masculins s'ocenpant des malades,
soit: les Freres camilliens, on Peres de

Saint -CaniiHe, et les Freres hospitallers
de Saint-Jccin-de-Diea.

Les premiers ne desservent phw gufere

qu'une maison de sante et deux asiles;
les autres, qui assuraient autrefois trente-
six hbpitaux, lie possedent plus que sept
eouvents-hopitaux en France et deux en

Angleterre.
Mais il existe encore, on Toscane, line

association d'hommes s'occupant des

malades, les Freite!Ii del/a renerabile Arci-
confrcdemila delta Miscricordia.

Cette confrerie fut fondle en 1240 par
Pictro Borsi, an portefaix. II avait
propose a ses camarades que chacun payat
unc amende lorsqu'il lui arriverait dc pro-
noncer mi juron. La sonime recueillie de

cette manierc dovint assez importantc, ct
Pictro Lorsi suggera a ses amis do 1'u-

tiliser ä faire dans de bonnes conditions
1c transport des blessös et malades de la

voic publique a domicile on ä Phöpital,
ainsi qu'ii assurer im ensevelissement con-
vcnable mix indigents.

Les mcnibrcs de cette association,
reunites par la suite et actuellement dans

toutes les classes sociales, sont astreiuts a

certaines pratiques religieuscs, tout en vi-
vant ehacun dans sa famillc.

Aujourd'hui encore, lorsqu'une sonnerie

speciale se fait entendre du campanile de

Giotto, les membres dc service (scion im
tableau de roulement) aceourcnt au poste.
La, ils trouvent le capo di fptardia qui
se tiont devant le sablier qu'il a retournfi

au moment on la cloche a commence ä

tinter. Les piornan ti doivent tous etre
rendus au poste avant que le sable ait
fini de tomber. Iis reyoivent les indica-

la Miserieorde

tions necessaires et. apres unc prierc. ils
se chargent du brancard ct se rendent au
lieu de l'aecident. Chaque frere, avant de

sortir, revet line cagoule noire (perctie dc

deux trous pour les yeux) et unc robe

noire, costume qui le rend mticonnaissable.

Anciennement, ce costume etait rouge
comme on pent le constater clans les

vieilles peintures florcntines. II a pour but
d'empeclier que Pon puisse distingucr les

freres des diverses classes sociales, car'
| bicn souvent Pun a quitte sa banque ct
| Pautre son chnntier. Mais les Florentines

savent bien regarder aux mains pour de-

venir Porigine du there noir!
Le brancard, qui est entiercment

reconvert cPune capote noire cachant eom-
plhtement le blesse, est fort bien conditionn6
ct pourvu (Pun coussin bien blanc. II est

porte par quatre freres, suivis de plusieurs
autres prets les relaver.

Chaque jour, il y a cinquante freres de

la Mistiricorde de service dans les divers

quartiers de la ville des Fleurs pour
assurer les transports des blcssös et malades

tombes sur la voie publique.
Phi certain nombre de, früres, appcles

les nottanti, out la spücialitö de vciller
les malades a domicile, tandis que les

mutanti ont unc mfithode speciale a la

conthhrie pour transporter les malades d'un

lit ii un autre sans la moindre secousse,

pour changer le linge dc corps et les

draps, sans decouvrir les malades et sans
leur faire faire des mouvements et des

efforts.
Tous les services rendus par la Confrdrie

sont absolument gratuits pour les malades,
et les frhres ne reyoivent aueune sorte
de retribution. C'est un hotineur, pour les

Florentins, que d'etre admis it faire partie
de cette Confrerie.
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A Im it siecles do distance, noib voyon»
reparaitre parmi le-> jeunes gens une
association (jui se propagc tout autour de la

tcrrc dans le but de faire le bien, de rendre

effectuer le transport de-, blossem et
malade-.. Conane les Frere- de la Misericordc,
il-- se recrutent dans toutes les classes

sociales et revetent, lorsrju'ils sont eti

Un Frere de la Misericorde de Florence

service au prnchaiti, l'Association des Echri-
reurs. Pour mieux remplir la mission qu'ils
ont clioisic, les Eclaireurs eherchent ä

s'iustruirc quantaux premiers soins a doimer

en eas cl'accideuts et ä la maniere de bieu

service, un uniforme qui les met -ur un
piecl d'egalite.

Puissent-ils, ä l'instar de leurs colli'gnes
florentins, limitcr «agement leur activite
a des services trbs simples mai- d'autant
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plus precieux (pi'ils seront line sauvegarde

pour le blesse.

11 existe do nos jours beaucoup de per-
sonnos qui croiont connnitre toutc la mdde-

cino sans avoir fait lours etudes medicates

et qui sont un veritable danger pour los

malades.

Si les Eelairours vculent etre toujours
appr^cies, qu'ils s'abstienncnt do

transformer leurs sccoui's d'urgence en cxercicc

illegal do la medecine, ct qu'ils conservent
fermement a travel's les sieeles ces prin-
eipos commc les Frbres dc la Misericorde.

Los Florentius ont line profonde affec-
tion pour leur Confrbrie, et i'aspect si

lugubre de ees homines noil'-- n'effraie

meme pas les enfants, qui depuis l'age le

plus tendre apprennent a aimer les Frbrcs
de la Misericorde.

Loi'Mpie les lereres noil's, apportant un
blosse it I'hopital de Hanta Marin Xaora,
le rcmettront aux bons soins des emulos
do Florence Nightingale, dans leurs robes

blanches, sous leur voile vaporeux, le passb

et l'avenir se rencontreront, eollaborant

pieusement pour le soulagement des etres

qui souffrent.
C'cst dans eet esprit de douceur, de

pitie et de science que devraient se faire
toutcs les l'dforines pour le bien des

malades. A. II.
(La (larde-Malade Hospitaliere, avril ] 014.)

Les nouvelles Colonnes c

("est dans les milieux samaritains qu'on
est peut-etre btonne it juste titre que la

Croix-Rouge Suisse n'ait pas encore fait
le pas decisif attendu d'elle do plusieurs
cotbs, pour former de nouvelles Colonnes
de transports.

Nous avons entendu dire nous-memes:
« Qu'attend-on L'allocation föderale de

139,000 fr. a bte votbe par les Chambres;
l'organisation militaire prbvoit 24

Colonnes, il n'en existe que dix,... le
moment n'est-il pas venu de creer les 14

qui manquent'.'»
Nous ainierions orienter ceux qui pen-

sent ou qui parlent ainsi, et leur expli-
quer pour quelles raisons la Croix-Rouge
suisse lie pent pas encore aller dc 1'avant

en ce qui concernc la formation de ces

colonnes si nbcessaires.

1° II a d'abord fallu elaborer dc
nouvelles prescriptions. A fait nouveau
(allocation de la Confederation), organisation
nouvelle. Pour ^laborer ces Statuts des

e transports auxiliaires

Colonnes, il a dte necessaire de faire dis-
cuter lc projet de prescriptions par les

commandants des Colonnes existantes.
Modifiees par ceux-ci, les prescriptions
ont 6td mises au point par la Commission

des transports dc la Croix-Rouge;
enfin, ce n'est (pie tout derni&rement

(pi'elles ont bte sanctionnees par la
Direction.

Tout cela no se fait pas en quinze jours.
2° La subvention de 139,000 fr. est

soumise ä ccrtaines conditions qui
dependent du Departement militaire federal;
celui-ci n'a pas encore statue definitive-
ment, et la Croix-Rouge est obligee d'at-
tendre la decision du Departement avant
de pouvoir solliciter la formation de

nouvelles Colonnes.
3° Jusqu'ici, le materiel roulant des

Colonnes -- ct qui doit en partie leur etre
fourni gratuiteinent — n'est pas encore
definitivement adopte. 11 s'agit de savoir
si les Colonnes devront posseder chacune
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